
SAMEDI 7 AVRIL à 10 h, à SAINT GIRONS

MANIFESTATION CONTRE LE PERMIS MINIERMANIFESTATION CONTRE LE PERMIS MINIER  !!    

Rendez-vous au parking de la piscine avec banderoles et panneaux relatifs à :
PRESENCE AVEREE D'AMIANTE DANS LA ROCHE DU GISEMENT 

      LE RACHAT DE VARISCAN PAR APPOLO MINERALS
 L'IRRESPECT de REGLEMENTATIONS pourtant applicables à tous

                                 La VIOLATION de la ZONE de PROTECTION des GYPAETES ... 
                                             La mobilisation ne faiblit pas : 
          STOP aux arrangements de Variscan avec la loi et l’administration, NON au permis
                  d'exploration et à l'amiante, OUI à la préservation de la vie dans nos vallées, 

                                                 OUI à la préservation de nos rivières.                              

                                                             Avec le soutien de     : 

Couflens-Salau-Demain, Comité Ecologique Ariégeois, APRA Le Chabot,
ANPER, Le CIAPP,  FNE Midi-Py, ZAD-31, Ban Asbestos, Henri Pézerat, Les AMT-MP

                                                                                                                                       ipns-ne pas jeter sur la voie publique
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

                SAMEDI 7 AVRIL à 10 h, à SAINT GIRONS

          MANIFESTATION CONTRE LE PERMIS MINIER !MANIFESTATION CONTRE LE PERMIS MINIER !                 

Rendez-vous au parking de la piscine avec banderoles et panneaux relatifs à : 
  PRESENCE AVEREE D'AMIANTE DANS LA ROCHE DU GISEMENT 

    LE RACHAT DE VARISCAN PAR APPOLO MINERALS
 L'IRRESPECT de REGLEMENTATIONS pourtant applicables à tous

                                La VIOLATION de la ZONE de PROTECTION des GYPAETES ...                  
                                            La mobilisation ne faiblit pas :
         STOP aux arrangements de Variscan avec la loi et l’administration, NON au permis  
               d'exploration et à l'amiante, OUI à la préservation de la vie  dans nos vallées, 

                                                     OUI à la préservation de nos rivières.

Avec le soutien de     :

Couflens-Salau-Demain, Comité Ecologique Ariégeois, APRA Le Chabot,
ANPER, Le CIAPP, FNE Midi-Py, ZAD-31, Ban Asbestos, Henri Pézerat, Les AMT-MP

                          ipns-ne pas jeter sur la voie publique  



LA PRESENCE AVEREE   DE   L’AMIANTE     EST ENCORE PASSEE SOUS SILENCE   !  
Pourtant la présence d’amiante (actinolite et trémolite) attestée du temps de l’exploitation, a été     
confirmée récemment par Géodéris, organisme d’état qui a consulté les archives de l’ancienne mine  
d’Anglade au service administratif DREAL Occitanie et au BRGM. La presse n’en dit rien !

LE PERM DE COUFLENS ACCORDE  PAR  LE MINISTERE DE L’ ECONOMIE A VARISCAN MINES
ECHOUE  A APPOLLO MINERALS QUI S’OFFRE CETTE SOCIETE :
Variscan qui a reçu en 2017 des centaines de milliers d'euros d’argent public en crédit impôt-recherche
est aujourd’hui à vendre et le ministère a deux mois pour donner, ou pas, son accord pour la vente à
Apollo Minerals dont le principal actionnaire n’est autre que Juniper Capital Partner Ltd, société offshore
basée aux Iles Vierges Britanniques, célèbre paradis fiscal ... 

UNE  DEMANDE  DE  PERMIS  DE  RECHERCHE  TUNGSTENE  +  OR VIENT  D’ETRE  DEPOSEE  COTE
ESPAGNOL   DANS LA CONTINUITE DE SALAU   !

LA MINE «     VERTE     » SELON VARISCAN = MINES DU SALAT AU DESSUS DES LOIS   : 
Collecte, analyse d'échantillons de roches en surface sans autorisation des propriétaires des terrains
alors que les travaux de recherche ne sont pas officiellement commencés ; construction d'un mur grillagé
sur terrain communal sans autorisation ; allers-retours sur route d’accès à la mine malgré la décision du
Tribunal administratif de maintenir l’arrêté municipal de 1992 interdisant la circulation à moteur  ; captage
d’une source sans autorisation ; infraction de non-respect  de la zone de protection des Gypaètes  le 22
février avec 8 atterrissages et décollages en hélicoptère malgré les consignes administratives et en dépit
de la supervision de l’opération par le service des mines de la DREAL. 
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